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Commission Fédérale Scorage et 

Statistiques 

 

le 13/06/2018 

 
Bulletin CFSS n°2018S07 

(ayant valeur de convocation pour les scoreurs concernés) 
 

Vous pouvez trouver ce bulletin et les précédents sur le site fédéral : https://ffbs.fr/commission-
scorage-statistique  

1) Réalisation des statistiques de la rencontre 
Il est rappelé à tous les scoreurs SF2/SF3/SF4 que la réalisation des statistiques complètes de la 
rencontre est obligatoire. En cas de défaut, des pénalités seront appliquées à l’encontre du scoreur : 
 

Remplissage incorrect ou incomplet des feuilles de score (21.10) 10 € (par rencontre) 

1) Désignation D1 Féminin softball 
Ci-dessous les désignations pour la 6ème journée de softball Division 1 féminine : 
 

Lieu Code Date Horaire Recevant Visiteur Scoreur 

Toulon 

18D1F51 
30/06/2018 

14h Toulon Pessac Manon Mari 

18D1F52 17h BCF Toulon Manon Mari 

18D1F22 

01/07/2018 

9h BCF Pessac Manon Mari 

18D1F54 12h Pessac Toulon Manon Mari 

18D1F55 15h Toulon BCF Manon Mari 

Grenoble 

18D1F56 
30/06/2018 

14h Grenoble 
Clapiers-

Jacou 
Virginia Garner 
Lydie Gaillard 

18D1F57 17h Evry Grenoble 
Virginia Garner 
Lydie Gaillard 

18D1F58 

01/07/2018 

9h Clapiers-Jacou Evry 
Virginia Garner 
Lydie Gaillard 

18D1F59 12h Clapiers-Jacou Grenoble 
Virginia Garner 
Lydie Gaillard 

18D1F60 15h Grenoble Evry 
Virginia Garner 
Lydie Gaillard 

https://ffbs.fr/commission-scorage-statistique
https://ffbs.fr/commission-scorage-statistique
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2) Désignation D1 Masculin softball 
 

Ci-dessous les désignations pour la 5ème journée de softball Division 1 masculine : 
 

Lieu Code Date Horaire Recevant Visiteur Scoreur 

Clapiers 

18D1M25 
23/06/2018 

14h Clapiers Brevannes Vanesa Dedieu 

18D1M26 17h Brevannes Clapiers Vanesa Dedieu 

18D1M26 
24/06/2018 

9h Brevannes Clapiers Vanesa Dedieu 

18D1M27 12h Clapiers Brevannes Vanesa Dedieu 

Contes 

18D1M28 
23/06/2018 

14h Nice Contes Manon Mari 

18D1M29 17h Contes Nice Manon Mari 

18D1M30 
24/06/2018 

9h Contes Nice Manon Mari 

18D1M31 12h Nice Contes Manon Mari 
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3) Désignation N1 Féminin softball 
 

Ci-dessous les désignations pour la 3ème journée de softball National 1 féminine : 
 

Lieu Code Date Horaire Recevant Visiteur Scoreur 

Noisy 

18N1F29 

23/06/2018 

10H00 Savigny/Orge Paris BAT Nathan Lenglet 

18N1F30 12H30 Rennes/Rouen Haut de France Nathan Lenglet 

18N1F31 15H00 Haut de France Noisy Le Grand Nathan Lenglet 

18N1F32 10H00 Rennes/Rouen Savigny/Orge Nathan Lenglet 

18N1F33 
24/06/2018 

12H30 Noisy Le Grand Rennes/Rouen Nathan Lenglet 

18N1F34 15H00 Paris BAT Noisy Le Grand Nathan Lenglet 

Meyzieu 

18N1F35 

23/06/2018 

09H30 Bron St Priest Meyzieu Kevin Dunand 

18N1F36 12H00 Nice Clermont Timon Roux 

18N1F37 14H30 Nice Equipe Fédérale Damien Labrosse 

18N1F38 17H00 Clermont Meyzieu 
Timon Roux, Damien 

LABROSSE 

18N1F39 
24/06/2018 

09H30 Equipe Fédérale Bron St Priest Kevin Dunand 

18N1F40 12H00 Meyzieu Nice Fouzia Saidi 
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4) Désignation N1 Masculin softball 
 

Ci-dessous les désignations pour la 3ème journée de softball Nationale 1 masculin : 
 

Lieu Code Date Horaire Recevant Visiteur Scoreur 

Luneville 

18N1M28 

16/06/2018 

09H30 Strasbourg Noisy Aurélie HANSCH 

18N1M29 12H00 Luneville Le Thillay Aurélie HANSCH 

18N1M30 14H30 Noisy Luneville Aurélie HANSCH 

18N1M31 17H00 Le Thillay Strasbourg Aurélie HANSCH 

18N1M35 

17/06/2018 

09H00 Luneville Noisy Pierre CEZARD 

18N1M36 11H30 Noisy Strasbourg Pierre CEZARD 

18N1M37 14H00 Le Thillay Luneville Pierre CEZARD 

18N1M38 16H30 Strasbourg Le Thillay Pierre CEZARD 

Pessac 

18N1M32 

16/06/2018 

11h00 Pessac Nantes Alexandra LENOIR 

18N1M33 13h30 Nantes Contes Alexandra LENOIR 

18N1M34 16h00 Contes Pessac Sébastien HACOUT 

18N1M41 

17/06/2018 

09h00 Pessac Contes Sébastien HACOUT 

18N1M39 11h30 Contes Nantes Alexandra LENOIR 

18N1M40 14h00 Nantes Pessac Alexandra LENOIR 
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5) Prise en charge du scorage D1et N1 softball 
 

Le document de note de frais est disponible sur le site fédéral : https://ffbs.fr/wp-
content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls 
Une fois rempli en précisant dans l’objet le championnat (Softball D1 Féminin, Softball N1 
Masculin, etc…) ainsi que le ou les codes de match avec le nom des équipes paraticipantes, merci 
de l’envoyer par mail à l’adresse cfss@ffbs.fr pour validation avant remboursement. Joindre un 
RIB pour la première demande. 
 
En cas de scorage à 2, seul le premier nom sur les feuilles de scorage et donc figurant sur la feuille 
de match perçoit l’indemnité correspondant à son grade. 

6) Envoi des résultats 
Il est demandé au scoreur de communiquer le résultat à Pascal Maitrot par SMS dès la fin de 
chaque rencontre au 07 71 87 13 03 

 
La CFSS rappelle que chaque soir de rencontre, le club recevant le plateau doit envoyer : 
 

 La feuille de match 

 Les 2 irosters 

 Les 4 feuilles de scores 

 
Tout retard est passible de pénalités (Annexes des RGES) 
Non transmission par courrier électronique le soir de la rencontre : 

 Feuille de score (24.02) 16 € (par feuille) 

 Feuille de match et attestations collectives et/ou individuelles de licence (24.01.01) 
(22.05.03) 16 € (par feuille) (1)  

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls
mailto:cfss@ffbs.fr
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/ANNEXES-RGES-Softball-CD-17.03.18.pdf


 

 
 
Association Loi 1901 non assujettie à la TVA fondée en 1924  |  SIRET: 327 114 062 000 42  |  
APE: 9312Z 

Commission Fédérale Scorage et 

Statistiques 

7) Transmission des documents 
A partir de la saison 2018, l’envoi des documents de matchs se fait via l’interface web : 

http://upload.ffbs.fr/ 
 
La saisie commence par le choix de la 
pratique (Baseball/Softball/Jeunes) puis du 
championnat (D1/D2…). 
 
Vous pouvez alors sélectionner la rencontre 
en tapant soit le nom d’une équipe soit le 
code de la rencontre (Un envoi par 
rencontre). 
 
Saisissez ensuite votre nom et votre email afin de recevoir l’avis de dépôt. 
 
Vous devez ensuite transmettre les documents en respectant bien les 
types de documents : 
Feuilles de match, irosters et feuilles de score. 
 
Pour envoyer le fichier, un simple click sur la flèche transfert le fichier 
(image ou pdf)  
Merci de vérifier la lisibilité et qualité des documents envoyés. Si vous 
utilisez l’appareil photo de votre téléphone, merci d’utiliser une 
application adaptée. 
 
Vous pouvez transmettre plusieurs fichiers d’un coup pour en même 
type en cliquant sur le bouton transmettre en dessous de la zone de 
transfert. 
Après chaque transfert réussi, un statut en 
dessous de l’image vous confirme que l’envoi 
est effectif. 
 
Il ne vous reste plus qu’à saisir des commentaires éventuels puis à cliquer sur le bouton envoyer 
pour lancer la notification par mail à la commission sportive, à la CFSS et à l’auteur du dépôt. 

  

http://upload.ffbs.fr/

